
Le décès d'un proche 
Lors du décès d’un proche on se trouve brutalement confronté aux questions "Quoi faire ?", "Où aller ?", 
"Vers qui se tourner ?" 

En règle générale, ce sont les pompes funèbres qui effectuent les démarches auprès des services 
habilités, notamment pour la demande de fermeture de cercueil, la crémation, le transport pour obsèques, 
l’autorisation d’inhumer dans le cimetière choisi. 

Mais la validation de ces actes s’effectue en mairie.  Si c’est à vous que revient cette tâche, il faut : 

Déclarer le décès 
Se présenter en mairie du lieu de décès avec le certificat de décès délivré par le médecin dans les 24h de la 
constatation de celui-ci, une pièce prouvant l’identité du défunt ainsi que le livret de famille (sauf cas 
particuliers). 
 
Obtenir l’acte de décès 
A la suite de cette déclaration, il vous sera remis un acte de décès, document indispensable pour la suite des 
demandes et l’autorisation de procéder aux obsèques. 
 
Organiser les funérailles : inhumation 
L’inhumation consiste à placer le corps du défunt dans une tombe. L’enterrement a lieu le plus souvent dans 
un cimetière, 6 jours au plus après le décès, sauf exceptions. L’entreprise des pompes funèbres choisie 
s’occupe des démarches liées à l’inhumation, en totalité ou en partie. 

Ce peut être : 

 dans le cimetière de la commune si le défunt y habitait, 
 dans le cimetière de la commune où il est décédé, 
 dans celui de la commune où est situé le caveau de famille. 
 L'inhumation est aussi possible ailleurs, mais le maire de la commune concernée peut la refuser. 
 Si le défunt résidait à l'étranger, il peut être inhumé dans le cimetière de la commune dans laquelle il 

est inscrit sur la liste électorale, même s'il n'y possède pas de sépulture de famille… 

Acheter une concession funéraire 
Une concession funéraire est un emplacement dans un cimetière dont vous achetez l’usage (mais non le 
terrain). L’acte de concession précise qui en sont les bénéficiaires, ainsi que la durée. 

Le service Etat Civil de la mairie s’occupe des cimetières communaux : 

 lors de l’inhumation, il propose différents types de concessions, renouvelables : 
- concession trentenaire : 30 ans 

 lors d’une crémation, concession au colombarium : 
- concession trentenaire : 30 ans. 

Plusieurs options sont proposées. La commune dispose également d’un espace aménagé, appelé Jardin du 
souvenir. 

Dans les deux situations, la concession peut être individuelle, collective ou familiale lors de l’acquisition. 

Afin de préparer cette démarche ou se renseigner 
 Prenez rendez-vous auprès du service en mairie. 
 Munissez vous d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile de moins de 6 mois. 



Déclaration de décès, obsèques et sépulture 
 Service Public (DILA) 

1/ Dans les 24 heures (hors dimanche et jours fériés) 

- Obtenir un certificat médical de décès 

Auprès de l'hôpital, la maison de retraite, ou le médecin (si visite à domicile) 

- Faire une déclaration de décès en mairie du lieu du décès 

Justificatifs : certificat de décès, pièces d'identité du défunt et du déclarant. 

Demander des copies de l'acte de décès. 

2/ Dans les 48 heures 

- Vérifier s'il existe un contrat obsèques 

Si le défunt en avait souscrit un, prévenir l'organisme concerné. 

- Choisir l'organisme de pompes funèbres 

Liste affichée en mairie, dans les établissements de santé, dans les chambres mortuaires et funéraires 

Devis écrit gratuit obligatoire. 

À savoir : gratuité de la chambre mortuaire les 3 premiers jours suivant le décès dans un établissement 
de santé (public ou privé). 

3/ Dans les 6 jours (hors dimanche et jours fériés) 

Déroulement des obsèques 

Dans le respect des volontés du défunt (crémation, enterrement) 

Si besoin, achat d'une concession dans un cimetière (se renseigner auprès de la mairie) 

À savoir : possibilité d'obtenir jusqu'à 5 000 € de la banque qui gère les comptes du défunt, sur 
présentation de la facture réglée. 

4/ Dans les 10 jours 

Prévenir les organismes payeurs 

• Employeur si le défunt était salarié ou fonctionnaire 

• Pôle Emploi s'il était au chômage 

• Caisses de retraite s'il était retraité 

• Assurance maladie s'il touchait une pension d'invalidité 



• Caf s'il touchait une aide au logement ou le RSA 

• Département s'il touchait des aides sociales (allocation personnalisée d'autonomie par exemple) 

5/ Et ensuite 

• Banque (blocage des comptes) 

• Contrats de prévoyance (assurance décès...) 

• Notaire (succession et autres démarches) 

• Centre des impôts (déclaration de succession dans les 6 mois, déclaration de revenus dans le délai 
normal) 

• Caisses de retraite (demande de réversion pour le conjoint survivant) 

• Bailleur (résiliation du bail) ou syndic (règlement des frais de copropriété) 

 


